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information transmise au locataire (fin des
aboiements de son chien)

Par riri789, le 04/09/2022 à 14:29

bonjour,

J'ai rencontré le locataire qui fait aboyer son chien quand il est chez lui. Je l'ai informé qu'il
risquait de payer une amende de 68 euros ou de 450 euros s'il continuait de faire aboyer son
chien dans la journée et dans la soirée. Je crois qu'il a compris le message. je n'entends plus
son chien...

merci

Par Marck.ESP, le 04/09/2022 à 18:43

C'est parfait alors
Bonne chance pour la suite

Par janus2fr, le 05/09/2022 à 07:15

Bonjour,

Vous auriez pu poster à la suite de l'autre sujet :

https://www.legavox.fr/forum/droit-general/montant-amende-pour-aboiements-
chien_150527_1.htm
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